
 

 
Compte-rendu du 

Conseil d’établissement 
26/08/2020 

 

Présents : 
 

 Administration : M. BIS, M. BIZOT, M. DIENER, M. GÉRARD, M. RENAUD, 
Mme TERNOVA 

 Représentants des personnels : M. BÉGARD, M. CASAVECCHIA, Mme MAZI, 
Mme STASZEWSKA-KEMAJOU  

 Représentants des parents d’élèves : Mme MAHOT, Mme VON MAUBERG 
 Représentante des élèves : Mme MOUILLARD 
 À titre consultatif : M. MARBOT, M. PORTIER, Mme SEUX, M. ROUSSEAU 

Le quorum étant atteint, la séance est ouverte à 17 h 05 en visioconférence. 

Ordre du jour :  

- Approbation du compte rendu de la séance du 19/06/20 
- Protocole sanitaire 
- Questions diverses 

 

1. Approbation du compte rendu du précédent conseil d’établissement. 
 
Compte-rendu de la séance du 19/06/2020 : approuvé à l’unanimité 

 
2. Protocoles sanitaires 

La révision des protocoles sanitaires (du primaire et du secondaire) a fait l'objet d'une 
consultation des conseils des maîtres, pédagogique, du CHSCS et CHSCT et du conseil 
d'école. 

Les protocoles sont constitués des documents suivants : 
- le protocole sanitaire pour le primaire ; 
- le protocole sanitaire pour le secondaire ; 
- la fiche de gestion en cas de fièvre ; 
- les consignes sanitaires pour l’ensemble du personnel. 
 

M. GÉRARD prend la parole et précise que le principe est celui de l’accueil de tous les élèves 
en présentiel car les protocoles actuels français et polonais le permettent. 
Il insiste sur les gestes barrières fondamentaux mis en place dans les protocoles : 

1- Port du masque : Obligatoire pour tous les adultes et pour les élèves du secondaire. Les 
enseignants des classes de maternelle y sont également soumis. Pas de port du masque pour 
les élèves de maternelle et de l’élémentaire. 
Fourniture des masques : L’établissement fournira les masques au personnel. Les familles 
ceux des élèves. 

2- Prise de la température : Obligatoire pour tous. 



3- Lavage des mains : points obligatoires de lavage, distributeurs de gel hydro-alcoolique. 

4- Hygiène dans les locaux : une attention particulière y sera portée, particulièrement sur les 
points de contact (poignées etc..). 

5- Distanciation entre les personnes : Le personnel administratif côtoiera le moins possible les 
élèves. (horaires révisés). 
Toutes les réunions se feront si possible en ligne (ex: parents/professeurs de rentrée). 
Seuls les parents d’enfants en classe de maternelle pourront entrer (limitation à 1) pour 
déposer et récupérer leurs enfants, un sens de circulation est mis en place. 
La distanciation entre élèves n’est plus aussi rigoureuse, elle sera respectée si c’est possible 
mais la priorité est l’accueil de tous les élèves. 
Les sorties pédagogiques dans les lieux clos seront évitées. 
M. le proviseur attire l’attention du CE sur le fait que le nombre de divisions a été maintenu 
malgré la baisse des effectifs (entre 19 et 20 élèves par division), ce qui est idéal dans le 
contexte sanitaire actuel. La réduction des divisions aurait eu pour conséquence d’élever les 
effectifs à 29/30 élèves par classe. Il est ainsi à noter l’effort financier consenti par 
l’établissement pour cette décision. 
 
Le Protocole Sanitaire est adopté à l’unanimité des membres du CE 

3. Questions diverses des parents  

Mme MAHOT : le port du masque pour le collège-lycée ne sera pas obligatoire pour les cours 
d’EPS. Est-il envisagé lors du 1er trimestre de privilégier les seules activités permettant un 
moindre contact (éviter par exemple l’acrosport, la gymnastique nécessitant du contact ainsi 
que l’utilisation de tapis de sol). 

M. le proviseur répond que des consignes en ce sens ont été données aux enseignants 
d'EPS afin de ne pas commencer leur progression pédagogique par les activités 
physiques et sportives nécessité un contact. 

M. BIZOT remercie l’ensemble des équipes et des parents pour leur disponibilité pendant leur 
temps de vacance. Le travail ainsi mené va permettre d'accueillir sans délai les élèves dès le 
premier jour d'école. 

 

La séance est levée à 17h55 

Secrétariat de séance : Mme MAHOT 

Le chef d’établissement 

 
Frédéric BIZOT 


